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EXISTE-T-IL OBLIGATOIREMENT UNE DISTANCE MINIMUM ENTRE DEUX PHARMACIES ? 
Il s'agit là d'une possibilité accordée au Préfet... qui n'est toutefois pas tenu d'en imposer une. 
Cela dépend donc des départements et il n'y a pas de règle générale.
Ainsi, l’imposition d’une distance entre les officines reste une faculté pour le préfet. 
Malgré tout, compte tenu des modifications importantes adoptées par les parlementaires avec la loi du 27 juillet 1999, la localisation de l’officine par le préfet constituera sans doute une arme complémentaire à la politique d’implantation des officines. Il ne serait pas étonnant que des instructions administratives soient données en ce sens.
De plus, il n’est pas interdit, lors de la demande de création, transfert ou regroupement, de provoquer la fixation de ces distances en appuyant la demande d’une requête précise. Si le préfet n’en sera pas pour autant contraint, il devra néanmoins examiner l’opportunité qui lui sera suggérée.
 

	


	

QUESTION 

précédente ======= suivante 
	Questions liées :


©PHARMÉTUDES- dernière mise à jour : 3 mai, 2000 
  

